
PRÉSENTATION ET  
LISTE DES FORMATIONS



Aujourd’hui, les entreprises recherchent en permanence à 
augmenter leur productivité et font de l’amélioration de la 
performance de leur capital humain un levier essentiel,  
au-delà des obligations posées par le législateur. 

Pour ce faire, toutes les compétences de l’entreprise ont 
besoin, pour se professionnaliser, d’acquérir, compléter ou 
actualiser leur expertise juridique. 

En outre, pour sécuriser leurs pratiques et limiter leurs 
risques, les entreprises sont de plus en plus nombreuses 
à bâtir des programmes d’éthique, de compliance, de 
responsabilité sociale. Le droit devient alors un outil de 
développement.
C’est la raison d’être de LexFormation qui, depuis 
sa création en 2011, a pour objectif de proposer aux 
entreprises des formations juridiques dans tous les 
domaines du droit des affaires, ainsi que dans des secteurs 
où la régulation est très prégnante, pour accroître les 
compétences de leurs équipes et les aider à adopter des 
pratiques performantes et sécurisées. 

Nous vous invitons à découvrir notre offre de formation et 
nos programmes, espérant vous compter bientôt parmi nos 
participants.

Florence Drapier Faure
Présidente

Edito
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LexFormation est un organisme de formation 
 créé en 2011, sous forme d’association Loi 1901, 

 par des professionnels du droit et du chiffre  
et présent à Paris, Lyon et Marseille. 

Il a pour objet de fournir aux entreprises des formations 
internes ou externes dans le domaine de la formation 

juridique, économique et financière, LexFormation 
édite un catalogue de formations continues couvrant 

l’ensemble des disciplines du droit privé et public 
encadrant la vie des affaires.

Présentation de  
LexFormation

contentieux

droit économique
et commercial

droit de la concurrence

droit de la propriété
intellectuelle et industrielle

droit informatique
et des NTIC

droit des sociétés

droit public
des affaires

droit pénal
des affaires

droit social

fiscalité

urbanisme et aménagement
environnement
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LexFormation est attentif à la bonne  
accessibilité physique et pédagogique des  

personnes en situation de handicap. 



procédures collectives

droit des industries, 
établissements et produits de santé

droit de la distribution
et de la franchise

droit des associations

ainsi que certaines réglementations sectorielles à 
l’attention des salariés et des dirigeants :

santé

énergie

transports

télécoms

média et divertissement

informatique / jeux vidéos

jeux en ligne

En tant qu’organisme régulièrement déclaré auprès de la Préfecture et disposant d’un numéro 
d’enregistrement auprès de la Direction Régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi et bénéficiant d’un agrément Datadock, LexFormation 
assure des formations éligibles à la prise en charge de la formation continue des salariés.

Créé par des praticiens, LexFormation met l’accent dans ses formations sur l’application pratique 
des sujets abordés, et sur une acquisition de connaissances 
effectives des auditeurs, à l’issue des formations données.
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mobilité / immigration

droit des assurances



Contactez-nous pour vos besoins de formations 
 sur les expertises citées précédemment.  

Cela permet d’adapter totalement  
une formation à vos besoins  

et de construire un séminaire « sur mesure ».
La mise en oeuvre d’un séminaire de formation 

en intra permet de prendre en compte
votre réalité et, grâce à un travail en amont de 

préparation en concertation avec vous,
de construire un séminaire au plus près 

possible des attentes de vos salariés.

Tout projet de réalisation d’une formation en intra  
fera l’objet d’une proposition
personnalisée et d’un devis.

Nos formations 
intra-entreprises

bénéficie d’un agrément Datadock



Droit de la concurrence  
Concurrence et santé :  

Repérer et éviter les comportements dangereux au quotidien...........................D1.5

Droit économique  
Dépendance économique, déséquilibre de la relation commerciale ................D.3.2

Commerce électronique : 

vendre ses produits ou ses services sur internet ............................................D.3.11.2

Le recouvrement des factures impayées................................................................D3.6

Droit public des affaires  
Règlementation et pratique des marchés publics .................................................D5.2

Panorama des contrats de la commande publique ..............................................D5.3

Délégation de service public et concessions ..........................................................D5.5

Domaine public et privé - définition, principes, règles d’occupation ..................D5.6

Entreprises de travaux : développer et gérer ses marchés publics.....................D5.7

Droit social  
L’inaptitude du salarié ................................................................................................D6.1

Les rendez-vous des DRH ..........................................................................................D6.4

Les repères juridiques et managériaux essentiels ................................................D6.5

Les risques psychosociaux ........................................................................................D6.6

Présider et animer le CSE ..........................................................................................D6.7

Le licenciement économique dans les entreprises en difficulté ..........................D6.9

Nos formations inter-entreprises
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https://www.lexformation.com/formation/d1-5p-concurrence-et-sante-reperer-et-eviter-les-comportements-dangereux-au-quotidien-2/
https://www.lexformation.com/formation/d1-5p-concurrence-et-sante-reperer-et-eviter-les-comportements-dangereux-au-quotidien-2/
https://www.lexformation.com/formation/d3-2l-dependance-economique-desequilibre-de-la-relation-commerciale/
https://www.lexformation.com/formation/d3-11-2l-commerce-electronique-dematerialisation-des-contrats-formation-technico-juridique/
https://www.lexformation.com/formation/d3-11-2l-commerce-electronique-dematerialisation-des-contrats-formation-technico-juridique/
https://www.lexformation.com/formation/d3-6l-le-droit-de-la-facturation-du-paiement-et-du-recouvrement/
https://www.lexformation.com/formation/d5-2m-cadre-general-des-marches-publics/
https://www.lexformation.com/formation/d5-3m-panorama-des-contrats-de-la-commande-publique/
https://www.lexformation.com/formation/d5-5m-delegation-et-concession-de-service-public/
https://www.lexformation.com/formation/d5-6m-domaine-public-definition-principes-regles-doccupation/
https://www.lexformation.com/formation/d5-7m-execution-des-marches-publics/
https://www.lexformation.com/formation/d6-1l-linaptitude-du-salarie/
https://www.lexformation.com/formation/d6-4l-les-rendez-vous-des-drh/
https://www.lexformation.com/formation/d6-5l-les-reperes-juridiques-et-manageriaux-essentiels/
https://www.lexformation.com/formation/d6-5l-les-reperes-juridiques-et-manageriaux-essentiels/
https://www.lexformation.com/formation/d6-7l-presider-et-animer-le-ce/
https://www.lexformation.com/formation/d6-9l-le-licenciement-economique-dans-les-entreprises-en-difficulte/


Droit social (suite)
Le temps de travail : conséquences des dernières évolutions 

sur votre pratique dans l’entreprise ......................................................................D6.10

L’évaluation des salariés ..........................................................................................D6.12

Les fondamentaux de la sécurité en entreprise ..................................................D6.13

Préparer et mener le volet social d’une fusion de société ..................................D6.14

Droit fiscal  
La TVA intracommunautaire ....................................................................................D.7.8

Le prélèvement à la source .......................................................................................D.7.9

Droit des assurances
L’essentiel en Droit des assurances........................................................................D.16.1

Approfondissement et actualités en Droit des assurances................................D.16.2 

La responsabilité civile des mandataires sociaux................................................D.16.3

La responsabilité civile des garagistes...................................................................D16.4

Télécoms   
Les contentieux devant l’ARCEP .............................................................................D.9.2

Interconnexion, CMILT et contentieux en droit français........................................D9.3

Urbanisme - Aménagement
L’essentiel des dispositions de la Loi ELAN en matière d’urbanisme et 

d’aménagement ........................................................................................................D15.8
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https://www.lexformation.com/formation/d6-10l-le-temps-de-travail-consequences-des-dernieres-evolutions-sur-votre-pratique-dans-lentreprise/
https://www.lexformation.com/formation/d6-10l-le-temps-de-travail-consequences-des-dernieres-evolutions-sur-votre-pratique-dans-lentreprise/
https://www.lexformation.com/formation/d6-12l-levaluation-des-salaries/
https://www.lexformation.com/formation/d6-13l-les-fondamentaux-de-la-securite-en-entreprise/
https://www.lexformation.com/formation/d6-14l-preparer-et-mener-le-volet-social-dune-fusion-de-societes/
https://www.lexformation.com/formation/d7-8l-tva-intracommunautaire/
https://www.lexformation.com/formation/d7-9l-le-prelevement-a-la-source/
https://www.lexformation.com/formation/d16-1l_lessentiel-en-droit-des-assurances/
https://www.lexformation.com/formation/d16-2l_approfondissement-et-actualites-en-droit-des-assurances/
https://www.lexformation.com/formation/d16-2l_approfondissement-et-actualites-en-droit-des-assurances/
https://www.lexformation.com/formation/d16-4l_la-responsabilite-civile-des-garagistes/
https://www.lexformation.com/formation/d9-2p-les-contentieux-devant-larcep/
https://www.lexformation.com/formation/d9-3l-interconnexion-cmilt-et-contentieux-en-droit-francais/
https://www.lexformation.com/formation/d15-1m-lessentiel-des-dispositions-de-la-loi-elan-en-matiere-durbanisme-et-damenagement/
https://www.lexformation.com/formation/d15-1m-lessentiel-des-dispositions-de-la-loi-elan-en-matiere-durbanisme-et-damenagement/


Conditions et informations générales
Siège social : Espace Cordeliers 2, rue Pdt Carnot à Lyon (69002) • Établissements secondaires : 17 rue de la Paix - Paris 
(75002), 38 rue Grignan - Marseille (13001).

LexFormation, ce sont des formations en contentieux, droit commercial droit économique, droit de la concurrence, droit de la 
propriété intellectuelle et industrielle, droit de l’informatique et des nouvelles technologies, droit des industries et produits de 
santé, droit des sociétés, droit public des affaires, droit pénal des affaires, droit social, fiscalité, procédures collectives, droit des 
associations, droit de la distribution et de la franchise. Catalogue disponible sur le site www.lexformation.com.

LexFormation est un organisme de formation constitué sous forme d’Association Loi 1901 (Déclaration de constitution publié 
au Journal Officiel du 14 mai 2011, n°20110020), immatriculée sous le numéro W691078726 au au Registre National des 
Associations et sous le numéro 532 517 224 au Registre du Commerce et des Sociétés de Lyon et bénéficie d’un agrément 
Datadock. Numéro de de déclaration d’activité de prestataire de formation : 82 69 11619 69 attribué le 21 juin 2011.

L’inscription à une formation nécessite l’adhésion aux Conditions Générales de Formation dont l’auditeur reconnaît avoir pris 
connaissance. Conditions disponibles sur le site LexFormation.com.
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Article 1. Définitions
- Formation interentreprises :
Formation sur catalogue réalisée dans les locaux de
LexFormation.
- Formation intra-entreprise :
Formation réalisée sur mesure pour le compte d’un 
Client ou d’un groupe.
- OPCA :
Organisme paritaire collecteur agréé de la Convention
collective dont relève le Client.
 
Article 2. Objet
Les présentes Conditions Générales définissent les mo-
dalités de fourniture par LexFormation au client profes-
sionnel (« le Client »), d’une ou plusieurs prestations de 
formation. Le contenu, la forme des formations LexFor-
mation sont définis, dans les fiches descriptives compi-
lées dans le Catalogue des formations, accessible sur le 
site internet de LexFormation. L’inscription aux forma-
tions LexFormation emporte acceptation des présentes 
Conditions Générales des Formations.

Article 3. Modalités d’inscription
Les bulletins d’inscription sont mis à la disposition du 
Client sur le site internet de LexFormation ou au sein du 
Catalogue des formations.
Les demandes d’inscription s’effectuent par l’envoi du 
bulletin d’inscription à LexFormation, au moins 15 jours 
ouvrés avant la date de début de la formation à laquelle 
le client souhaite s’inscrire. Toute inscription doit être 
accompagnée du paiement tel que défini à l’article 4 des 
présentes Conditions Générales.
Toute demande d’inscription sera confirmée par LexFor-
mation, par courrier électronique 8 jours avant la date 
du début de la formation.
A défaut de paiement, l’inscription ne pourra être 
confirmée par LexFormation.
Dès réception de son inscription, LexFormation fait par-
venir au Client, en double exemplaire, une convention 
de formation professionnelle continue telle que prévue 
par la loi. Le Client s’engage à retourner dans les plus 
brefs délais à LexFormation un exemplaire signé et 
portant son cachet commercial. Une attestation de pré-
sence est adressée au Client après chaque formation, 
cycle ou parcours.

Article 4. Prix et Modalités de Paiement
Le prix et les modalités de paiement de chaque forma-
tion sont indiqués sur le bulletin d’inscription pour une 
formation inter-entreprises ou sur l’acceptation signée 
de la proposition commerciale pour les formations in-
tra-entreprise. Tous les prix sont indiqués hors taxes. Ils 
sont à majorer de la TVA au taux en vigueur. Tout stage, 
cycle ou parcours commencé est dû en entier.
Sauf convention contraire, le prix de ces formations 
n’inclut en aucun cas les frais de déplacement, de res-
tauration et de séjour, engagés par les participants à 
la formation, ces frais étant directement à la charge du 
Client et devant être réglés par celui-ci ou remboursés 
à LexFormation sur présentation de tout justificatif (si 
c’est LexFormation qui a supporté ces coûts pour le 
compte du client).
Pour les formations organisées en intra-entreprise, les
frais de restauration, d’hébergement et de transports 
des animateurs et formateurs délégués par LexForma-
tion seront à la charge du Client et lui seront par consé-
quent facturés par LexFormation.
Le Client s’engage à respecter scrupuleusement les mo-
dalités de paiement des formations telles qu’elles sont 
spécifiées dans ce document.
Sauf prise en charge par l’OPCA dont il relève, dans les
conditions prévues dans les stipulations prévues à l’ar-
ticle qui suit, les factures émises par LexFormation sont 
payables à réception par le Client. En cas de non paie-
ment dans un délai de 30 jours à compter de l’émission 
de la facture, le Client sera redevable d’une pénalité 
égale à trois fois le taux d’intérêt légal. Ces pénalités 
sont exigibles de plein droit, dès réception
de l’avis informant le Client qu’elles ont été portées à 
son débit.
Il appartient au Client s’il y a lieu, d’effectuer toutes les
formalités, demandes de prise en charge et de rem-
boursement, auprès de son OPCA.

Article 5. Accessibilité et handicap :
LEXFORMATION est attentif à la bonne accessibilité 
physique et pédagogique des personnes en situation 
de handicap. Pour cela, la personne concernée est in-
vitée à préciser au moment de l’inscription ses besoins 
d’accessibilité individuels afin que ces derniers puissent 
être anticipés. 



Article 6. Règlement subrogatoire par un OPCA
Si le Client souhaite que le règlement soit émis par l’OPCA 
dont il dépend, il lui appartient :
- de faire une demande de prise en charge avant le début 
de la formation et de s’assurer de la bonne fin de cette de-
mande ;
- de l’indiquer explicitement sur son bulletin d’inscription 
ou sur son bon de commande ;
- de s’assurer de la bonne fin du paiement par l’organisme 
qu’il aura désigné.
Si l’OPCA ne prend en charge que partiellement le coût de 
la formation, le reliquat sera facturé au Client.
Si LexFormation n’a pas reçu la prise en charge de l’OPCA 
au 1er jour de la formation, le client sera facturé de l’inté-
gralité du coût du stage.
En cas de non-paiement par l’OPCA, pour quelque motif 
que ce soit, le Client sera redevable de l’intégralité du coût 
de la formation et sera facturé du montant correspondant.

Article 7. Modalités d’annulation
Toute annulation d’inscription de la part du Client doit être 
notifiée par écrit à LexFormation.
Toute annulation intervenant dans les 15 jours précédant 
la date du début de la formation entraînera le paiement 
d’une indemnité égale à 50% du montant de la formation 
concernée.
Toute annulation par le Client, moins de 8 jours avant le 
début de l’action de formation entraînera le paiement du 
prix intégral à titre de dédit.
Tout cycle de formation commencé est dû en totalité. Le 
Client supportera seul les conséquences de son annula-
tion tels que les frais de transport. En tout état de cause, 
LexFormation ne prendra pas en charge ces derniers dans 
cette hypothèse.
LexFormation se réserve le droit d’annuler ou de reporter la 
formation en adressant au Client un courrier électronique 
ou une télécopie, au plus tard 5 jours avant le début de la 
formation considérée, en cas de nombre insuffisant de par-
ticipants ou de la survenance d’un cas de force majeure.  
LexFormation ne pourra être tenu responsable des frais 
engagés par le Client.

Article 8. Réalisation de la formation
LexFormation se réserve le droit de sous-traiter ses pres-
tations de formation à un partenaire, organisme de forma-
tion, dûment reconnu par LexFormation. Les formations 
seront alors animées par des formateurs professionnels 
de ce partenaire.
Les formations s’effectueront dans les locaux mis à dispo-
sition ou loués par LexFormation. Ce lieu sera indiqué
par LexFormation dans le bulletin d’inscription et dans la
confirmation adressée au client.
Toutefois, LexFormation se réserve le droit de modifier le 
lieu de la formation, l’intervenant animateur, sans que le 
Client ne puisse prétendre à l’obtention de quelconques 
dommages et intérêts et/ou pénalités. Dans ce cas LexFor-
mation en avertira le Client au moins 7 jours avant le début 
de la formation.
La prestation de formation comprend la fourniture d’un
support de formation destiné à l’usage exclusif et person-
nel du Client.

Article 9. Propriété Intellectuelle
Tous les droits de propriété intellectuelle relatifs aux sup-
ports de cours et autres ressources pédagogiques mis à 
disposition du Client dans le cadre des formations sont la 

propriété exclusive de LexFormation et/ou de ses parte-
naires.
En conséquence, le Client s’engage à n’utiliser lesdits sup-
ports et autres ressources pédagogiques que dans les 
limites définies aux présentes. Le Client s’interdit de re-
produire, directement ou indirectement, en totalité ou en 
partie, d’adapter, de modifier, de traduire, de représenter, 
de commercialiser ou de diffuser à des tiers non partici-
pants aux formations, les supports de cours et autres res-
sources pédagogiques, mis à disposition du Client dans le 
cadre de l’exécution des formations, sans l’accord écrit et 
préalable de LexFormation et de ses partenaires concer-
nés.

Article 10. Informatique et Libertés
Les informations à caractère personnel qui sont communi-
quées par le Client à LexFormation en application et dans 
l’exécution des commandes et/ou ventes pourront être 
communiquées aux partenaires contractuels de LexFor-
mation pour les besoins desdites commandes.
Conformément à la réglementation française qui est
applicable à ces fichiers, le Client peut écrire à LexForma-
tion pour s’opposer à une telle communication des infor-
mations le concernant. Il peut également à tout moment 
exercer ses droits d’accès et de rectification dans le fichier 
de LexFormation.

Article 11. Responsabilité
LexFormation s’engage à apporter toute sa diligence à
l’exécution des actions de formations suivies par le Client.
LexFormation ne saurait être tenue responsable des dom-
mages indirects, tels que notamment la perte d’exploita-
tion ou le manque à gagner, subis par le Client au cours ou 
à l’occasion de l’exécution des formations.
En tout état de cause, pour tout autre dommage, et en cas 
de mise en cause de la responsabilité de LexFormation, 
l’indemnité éventuellement à sa charge est expressément 
limitée au prix effectivement acquitté par le Client au titre 
de la formation.

Article 12. Renonciations
Le fait pour LexFormation de ne pas se prévaloir à un 
moment donné de l’une quelconque des clauses des pré-
sentes, ne peut valoir renonciation à se prévaloir ultérieu-
rement de ces mêmes clauses.

Article 13. Loi applicable
Les Conditions Générales et tous les rapports entre
LexFormation et ses Clients relèvent de la Loi française.

Article 14. Règlement des Différends
En cas de litige, sur l’exécution et/ou l’interprétation des
présentes Conditions Générales de Vente, seuls les Tribu-
naux de Lyon seront compétents et ce, même en cas de 
référé et nonobstant pluralité d’instances ou de parties ou 
d’appel en garantie.

Article 15. Élection de domicile
Pour les besoins des présentes et de la relation contrac-
tuelle nouée avec le Client, LexFormation élit domicile à 
son siège social à Espace Cordeliers 2, rue Président Carnot 
à Lyon (69002).

(Fin des conditions générales des formations LexFormation)

©LexFormation– Toute reproduction est interdite
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PARIS
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Fax : + 33 01 56 72 84 99

LYON
Espace Cordeliers  

2, rue Président Carnot
69002 LYON

Tel : + 33 04 37 23 11 11
Fax : + 33 04 37 23 11 00

MARSEILLE

38, rue Grignan
13001 MARSEILLE

Tel : + 33 04 91 33 22 22
Fax : + 33 04 91 33 20 85

www.lexformation.com


